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Constats et Recommendations 
sur le renforcement des droits 
des CLPA

1. Un cadre légal intéressant

2. Des pratiques contraires aux lois

3. Faible application des lois

4. Faible niveau d’adoption des textes 

d’application des lois

5. Recommendations:
• Meilleure appropriation des lois par administrations,  

elus et secteur privé
• OI de l’effectivité des droits des CLPA reconnus dans la loi
• Peser sur l’adoption des textes d’applications manquants



Février 2024:
Code Forestier 
2020: texte 
d’application 
pré-validé sans 
consultation 
des CLPA ni 
OSC



Preparation du plaidoyer – consolidation 
du plateforme OSC

Communication Gouvernance Organisation Strategie



Phase de plaidoyer
Réunions directe (avril)

• L’UE, Ambassade de France, Banque Mondiale

Organisation d’Ateliers

• Juin, en marge du conference PFBC

• Juillet, en marge du conference CIAR, avec 
presence du media locale 

Notes de position

• Principes sur la restauration forestiere fondée 
sur les droits

• Position des OSC sur le permis petrolier dans le 
parc Conkuati-Douli



Juillet 2024: Annonce du 
Ministère de l’Economie 
Forestière: texte d’application 
du Code Forestier sur 
l’amenagement des forets 
communautaires “pourra être 
re-ouvert” aux OSC et CLPA



Contact: 

Merci de votre attention!


